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Matériel sur pied, accroissement et possibilité
Par iStep/icme jßawer, inspecteur forestier, Porrentruy

Dans le n° 3 de mars 1945 de la « Schweizerische Zeitschrift für

Forstwesen», M. Roth, inspecteur forestier d'arrondissement à Zo-

fingue, a démontré l'insuffisance des formules employées actuellement

pour fixer la possibilité de certaines forêts h II préconise de fixer la

possibilité en se fondant sur les exigences d'ordre sylviculturai, redou-

tant toutefois une importante perte de temps pour les travaux prélimi-
naires. Dans le même n°, M. le professeur Knuchel", commentant les

observations de M. R o t h, donne une analyse approfondie des formules

employées et décrit la façon de fixer les possibilités dans les cantons de

Vaud et Neuchâtel. Celles-ci sont estimées séparément pour chaque divi-

sion, et la somme de ces estimations donne la possibilité totale pour
l'unité d'aménagement. Cette méthode, ajoute M. le professeur K n u -

c h e 1, n'est pas facile, car elle demande beaucoup d'exercice et d'expé-
rience.

N'y aurait-il pas un moyen de fixer la possibilité en un temps relati-

vement court, tout en prenant en considération les nécessités sylvicultu-
raies des divisions, et en réduisant la part des estimations au minimum
possible

Voici un essai de détermination d'une formule se laissant adapter à

tout peuplement, division ou unité d'aménagement. Le raisonnement

pour sa démonstration est le suivant :

Si nous voulons obtenir un matériel sur pied F,„ jugé optimum, avec

un matériel actuel PL dont le taux d'accroissement est j», nous attein-

drons cet optimum après w années, en vertu de la formule de capitalisa-
tion:

V„ Vi • (l,op)»

Toutefois, vu les prélèvements, l'accroissement ne se fera pas selon le

* « Anpassung der Hiebsätze an waldbauliche Notwendigkeiten», p. 58.

- « Zur Hiebsatzbestimmung in nicht normalen Revieren », p. 62.
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taux p, mais selon p diminué de <7, où q est le taux des prélèvements.
exprimé également en pour-cent du matériel sur pied actuel. En désignant
par

x (p — q), le taux de capitalisation,

nous aurons :

V„ y, • (l,0x)°, d'où:

l,ox i • 1g

qui est la formule exprimant le taux de capitalisation nécessaire pour
que le matériel actuel Vi, attcingne le matériel désiré V,„ après une pé-
l'iode de n années.

Sur la base de cette formule, un tableau accompagné de courbes
correspondantes a été dressé (voir p. 411). Ce tableau permet d'éviter
de longs calculs et de fixer instantanément le taux de capitalisation
nécessaire.

Le taux de prélèvement, c'est-à-dire la possibilité, est alors déter-
miné par simple soustraction entre le taux d'accroissement p et le taux
de capitalisation x.

feempüe;
Soit Vi 300 m"; V„ 450 m®; p 2,5 %.

yNous déterminons premièrement le quotient 1,5, et relevons
*1

ensuite de la table ou du graphique le taux de capitalisation correspon-
dant nécessaire pour obtenir le matériel désiré:

30 ans de capitalisation nécessite un taux de 1,36 %

40 ans de capitalisation nécessite un taux de 1,02 %

50 ans de capitalisation nécessite un taux de 0,81 %.

Par soustraction de ces taux du taux d'accroissement 2,5 %, nous
aurons le taux de prélèvement pour une capitalisation de :

30 ans: 2,50 — 1,36 1,14 %, soit une possibilité de 3,42 m"

40 ans: 2,50 — 1,02 — 1,48%, soit une possibilité de 4,44 m®

Ü0 ans: 2,50 — 0,81 — 1,69%, soit une possibilité de —- 5,07 m"

Pour les cas où le matériel sur pied actuel est supérieur au matériel
désiré, le taux de prélèvement devra également être supérieur au taux
d'accroissement. La formule prendra alors la forme :

I ^ ^ ^
1

j Vj (matériel initial au nominateur du quo-
g ,OXj ^ £ Va tient, matériel final au dénominateur.)

où Xt q — p taux de « décapitalisation »,
et q p + Xi taux de prélèvement.
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On recherche dans la même table, et de la même manière que le

taux de capitalisation, le taux de décapitalisation.

fi.rcvH/vZe :

Vj. 630 m*; V„ 450 m'; p 2 %.

lo Jähriger ETAT „ 400 2.5 _ „3
Vi V2 400 m3 ; p « 2,5 £ J POSSIBILITE décennale * 100 '

V.P. Vegetationsperiode - Période végétative
H. Nutzungsperiode - Période de coupe.
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Bemerkungen Remarquas -

Etat Possibilité
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Jahr

und

ha

par

an

et

ha.

e co 2,77
15,40

8,84 7,34

für

die
Periode
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Zuwachs Accroissement

pro

Jahr

und

ha

par

an

et

ha.
E CS 7,22 11,36 14,56

8,99

pro

Jahr

par

an

E cn
Ov
CO 144 265 1715

Zinsfuß intérêt CO 2,73 2,04 3,15 2,18

*1 C H «
I - - 1,69 1,24

CO
<M 1,09

Angestrebter Vorrat

Matériel

sur

pied

désiré [p.
ha

E CO 450 450 600 450

Total E in

2
420

5
697

10

920

85

892

GegenwärtigerVorrat

Matériel

sur

pied

actuel

cö
J=
cL E - T?

Cd
557 463

Cd
rH

Total E CO
CO

r—1 7
052 <M

CO 78

638

Fläche Surface CM
5,40

12,66

O
Od
CO
rH

t—
CO

©
Ov
rH

«ï ^ Q ^ - <M <M
p—i rH

Total

ö .2

Q H

W H

Nous déterminons le quotient
Vi _ «30 _ I 4
Yn 460 ~~ ' '

et estimons ensuite une période

de décapitalisation appropriée à

l'état du peuplement, supposons
40 ans.

Le taux de décapitalisation re-

levé est de 0,84 % ; en l'addition-
nant au taux d'accroissement 2%,

nous aurons un taux de prélève-

ment 2,84 %, soit une possi-

bilité annuelle de

630 2,84
100

17,6 m®

Ce mode de fixer les possibili-

tés a été employé par l'auteur de

l'article dans un plan d'aménagé-

ment élaboré au printemps de

cette année. Un formulaire spé-

eial a été conçu à cet effet. Il est

reproduit ci-contre avec les don-

nées pour quelques divisions typi-

ques, ainsi que pour le total de la

forêt.
(Le calcul de la possibilité poj>j

26 divisions avec une surface de lin

hectares a pris exactement une heure

et demie de temps.)

Critique (te ia /ormwie.
Si pour l'ensemble d'une forêt,

la formule peut être considérée

comme parfaitement exacte ®, el ®

donnera de légères différences

pour les divisions particulières,

où les prélèvements ne se font pas

chaque année, comme l'admet a

formule, mais reviennent apre=

des périodes plus ou moins espa

cées. En effet, il n'est pas éga s'

"Bien entendu, il ne s'agit qu®jj

côté mathématique, les changea®^
futurs d'accroissement ne pouvait

prévus.
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dans une division dans laquelle les prélèvements se font par exemple
tous les cinq ans, ces prélèvements ont lieu dans la 1 et la 6® année ou
dans la 5° et la 10° année; le matériel final sera plus petit dans le pre-
uiier cas et plus grand dans le second.

Prenons wn exempte: (voir graphique p. 411.)
Soit Vi V„ 400 m®; p 214 %; possibilité décennale —

-V ^ ^ ~ 100 m®, prélevée en deux fois, à intervalle de cinq

années, à raison de 50 m® chaque fois. (Pour simplifier les calculs, il a
été accepté Vi V„ 400 m"; ce qui ne change rien au principe même.)

Il existe six possibilités de prélèvement :

1. Le premier prélèvement a lieu directement après l'inventorisation
(automnale), et avant la première période végétative; le deuxième pré-
lèvement après cinq périodes végétatives. Le matériel final sera :

[(400—50) • (1,025)® — 50] • (1,025)® 391 m®.

2. Le premier prélèvement a lieu après une période végétative, et
le deuxième après six périodes.

[(400 • 1,025) — 50] (1,025)® — 50 • (1,025)® 394 m®.

3. Prélèvements après 2 et 7 périodes végétatives 397 m®.

4. Prélèvements après 3 et 8 périodes végétatives 400 m®.

5. Prélèvements après 4 et 9 périodes végétatives 404 m®.

6. Prélèvements après 5 et 10 périodes végétatives 406 m®.

Les différences ne sont pas grandes : elles comportent pour les cas
extrêmes de notre exemple (V, V),; p 214 %), (—) 214 % et (+)
114 %. Pour un taux de 3 %, elles oscillent entre (—) 314 % et (+)
2 %; pour un taux de 2 %, les extrêmes sont (—) 114 et (+) 1 %.

Quoique en pratique ces divergences ne jouent qu'un rôle négli-
geable, nous avons tenu tout de même à attirer l'attention sur le côté
théorique de la question.

Il est également possible de fixer, avec l'aide de la table, le mon-
tant des exploitations séparément par essence. Voici un exemple ren-
contré tout dernièrement en pratique:

La corporation forestière de A. désire augmenter de moitié son
matériel sur pied de bois de hêtre. Pour ce faire, elle doit diminuer pen-
dant quelques décennies les exploitations de cette essence. Quelle quan-
tité peut-elle prélever actuellement?

Les données de base sont les suivantes:

V, 2100 m®; V„ 2100 1,5; p 1,85 % ; n 50 ans.

Sotetiow;

Nous fixons le quotient V„ : V, 1,5.
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Le taux de capitalisation relevé de la table est 0,81 %. La diffé-
rence entre le taux d'accroissement (1,85 %) et le taux de capitalisation
(0,81 %) donne le taux de prélèvement (1,04 %).

La possibilité annuelle maximum est donc pour la première période
d'aménagement:

2100 • 1,04

100
21,8 m®

Est-ce que, dans nos conditions suisses, la nouvelle formule pourra
remplacer avantageusement celles de M a s s o n et de Heyer? Il
semble que par sa faculté à s'adapter aux conditions spéciales de chaque
peuplement, par la rapidité de son emploi, elle peut rendre des services
appréciables.

Zusammenfassung

Der Verfasser entwickelt eine neue Formel zur Bestimmung des Hieb-
satzes. Die graphische Darstellung auf Seite 411 gestattet das Ersparnis-
prozent direkt abzulesen; der Etat ist die Differenz zwischen Zuwachsprozent
und Ersparnisprozent. Der Zeitpunkt der Einrichtungsperiode, in welchem
die Nutzungen bezogen werden, spielt eine unbedeutende Rolle für die Ge-

nauigkeit der Formel.

Um das Plenterprinzip in SüdWestdeutschland
Von Landforstmeister Dr. K. Dannecfter, Stuttgart

Vorbemerkungen

Zu Ende des Ersten Weltkrieges in den Dienst am Württemberg!-
sehen Privatwald berufen, erkannte ich bald, daß bei der Vielgestaltig-
keit der forstlichen Verhältnisse im allgemeinen, des Privatwaldes im

besonderen die Kenntnisse einer auf Schematismus ausgerichteten forst-
akademischen Schule (Chr. Wagners), aus der ich hervorgegangen war
und über deren Auswirkungen ich bereits während zehn Jahren an vielen

Beispielen Beobachtungen machen konnte, in der Praxis nicht ausreich-
ten. Mein Beruf führte mich u. a. in abseits gelegene, von Forstmännern
kaum beachtete Wälder, wo eine bodenständige Bauersame eine auf

Jahrhunderte alte Tradition sich stützende Wirtschaft betrieb und zu

Waldformen gelangt war, die mich in ihren Bann zogen und von nun an

die Ausgangsrichtung für meine waldbauliche Lebensarbeit bilden sollten-

Um mein Blickfeld zu weiten und über waldbautechnisch noch nicht

geklärte Fragen Klarheit zu suchen, ergriff ich den Wanderstab und

hatte das Glück, in der benachbarten Schweiz neue Ideen kennenzuler-
nen. Der persönliche Gedankenaustausch mit führenden Forstwissen-
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